
> De lancer du sable sur un copain : en cas de récidive, je n’ai plus le droit de jouer dans le bac 
à sable 
> D’ arracher le vélo des mains d’un copain, de le faire tomber du vélo
> De frapper un copain avec le matériel (pelles, seaux, petits camions …) ou de le jeter sur lui
> De me bagarrer (mordre, tirer les cheveux, griffer, taper)
> De monter sur le bord des fenêtres ni sur les bancs

> Les sanitaires (lavabo et WC) ne sont pas une salle de jeu
> Je demande à l’adulte l’autorisation d’accéder aux couloirs menant aux classes 
> Le sable doit rester dans le bac à sable afin de garder une cour propre : si je répands 
du sable, je dois ramasser avec une pelle et un seau
> Je respecte les limites qui sont matérialisées (carrelage devant réserve) 

> Je reste assis sur les bancs
> Je ne monte pas sur l’herbe 
> Je monte par les marches du toboggan et je descends assis sur mes fesses
> J’attends mon tour pour monter les marches du toboggan
> Je ne bouscule pas les copains qui montent
> Si je circule à vélo, je reste sur les tracés (la route des vélos) : en cas de récidive, 
mon vélo sera prêté à un autre enfant

JE N’AI PAS LE DROIT

> Je ne saute pas dans les flaques d’eau
> Je n’accède pas au bac à sable si le panneau INTERDIT y est planté (en cas de 
mauvais temps)

POUR LE RESPECT DE SOI-MEME

POUR EVITER DE SE BLESSER

POUR LE RESPECT DES LOCAUX ET DU PERSONNEL

UN RAPPEL A LA REGLE POUR CHAQUE POINT SERA FAIT AUPRES DE L’ENFANT EN CAS DE NON-RESPECT. 
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SI L’ENFANT NE TIENT PAS COMPTE DE CES REGLES LES PARENTS EN SERONT INFORMES.

REGLES DE VIE COUR ET DEPLACEMENTS 
POUR LES MATERNELLES

ECOLE GASTON CHAISSAC

POUR LE BIEN-ETRE DE TOUS, JE DOIS RESPECTER MES CAMARADES.


